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DECISION FIXANT LES TARIFS DE LOCATION TV ET TELEPHONIE A COMPTER DU 1er JANVIER 

2023.  
 

 

Vu l'article L6143.7 de la loi 2016-41 du 26 janvier 2016, les tarifs des prestations servies aux 
patients et résidents sont fixés, à compter du 1er janvier 2023, comme suit :  
 
Tarifs pour l’hospitalisation : Service SSR 

Télévision  : 

- 1 jour : 2.50€ 

- 7 jours : 16€ 

- 14 jours : 32€ 

- 21 jours : 48€ 

- A partir du 27ème jour : 60€ 

 

Téléphone  :  

- Ouverture de ligne : 7.00€  

- Forfait téléphonie émission et réception en illimité : 5€ / semaine, soit 20€ / mois  

 

Chaque prestation sera facturée à l’issue de l’hospitalisation. 
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Tarifs pour l’hébergement : Services EHPAD et USLD 

Télévision  : 

- Le poste de télévision est à la charge du (de la) résident(e) 

 

Téléphone  : 

- Ouverture de ligne : 7.00€  

- Forfait téléphonie émission et réception en illimité : 2.5€ / semaine, soit 10€ / mois  

 

La facturation de la prestation  téléphone sera facturé trimestriellement. 
 
 
Cette décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication.  

 

 

        Fait à Clisson, le  30/12/2022 

        La Directrice référente 
        C. BIETTE 
 

                                                                                                                           
 

         


